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Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale sur le manque criant
d'accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH) sur l'ensemble du territoire. En effet, depuis
plusieurs années, le nombre d'AESH n'augmente pas suffisamment alors que les besoins, eux, explosent : en
près de vingt ans, les effectifs d'élèves en situation de handicap en milieu scolaire ont triplé, passant de 155 000
en 2006 à 436 000 en 2022. Pour l'année 2024 encore, cette pénurie prive des milliers d'enfants en difficulté
d'un suivi adapté dans les temps de classe. Dans le département de l'Aude, on compte près de 700 AESH dont
le métier s'avère de plus en plus difficile en raison de plusieurs facteurs. Tout d'abord, l'absence de
revalorisation des salaires malgré la baisse drastique du pouvoir d'achat, qui touche évidemment les AESH.
Aussi, il est à constater une dégradation des conditions d'enseignement et d'accompagnement des élèves :
classes surchargées, précarité que subissent les AESH, manque de postes ou de places pour répondre aux
besoins des élèves en situation de handicap... Tous ces éléments fragilisent évidemment l'ensemble de la
communauté éducative. Le 17 octobre 2024, la porte-parole du Gouvernement, Maud Bregeon avait pu
rencontrer des AESH lors d'un déplacement dans le Calvados. Elle confirmait notamment la création de 2 000
postes pour la prochaine rentrée. Ces paroles doivent désormais être accompagnées d'actes concrets, il y a
urgence. En ce sens, il lui demande de tenir cette promesse, mais surtout de ne pas laisser tomber les milliers
d'enfants en situation de handicap qui ont besoin de cet accompagnement.
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